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Rapporteur : M. Jean-Marcel JOVER

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

CONVENTION D'ADHÉSION AU SERVICE MÉDECINE
PRÉVENTIVE DU CENTRE DE GESTION DE LA

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L'HÉRAULT

CONVENTION ANNUELLE

 
 
Chaque année, notre établissement adhère au service de médecine préventive du CDG de l’Hérault.
Cela nous permet de faire bénéficier nos agents d’une surveillance médicale, des visites périodiques
(annuelles ou bisannuelles selon les postes) ainsi que les visites à la demande (embauche, reprise après
accident de travail ou maladie). Ce service assure également diverses missions relatives à l’hygiène et
à la sécurité au travail.
 
 

Je propose donc à l’Assemblée :
- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention annuelle 2011 pour l'adhésion au service de médecine
préventive du CDG 34
 
 
 
  

 
 

 


















